
 

 

 

Version Française 

Arbeiter Samariter Bund e.V. Bureau national du Niger 

Objectifs de la Charte Climat et Environnement 

Arbeiter-Samariter-Bund e.V. (ASB) est une organisation d'aide et d'assistance basée en Allemagne active 
dans des domaines tels que la protection civile, les services de secours et les services sociaux. En tant 
qu'organisation caritative et humanitaire apolitique et non confessionnelle, ASB est synonyme de 
continuité et de fiabilité depuis sa fondation en 1888. Présente au Niger depuis 2005, ASB aide les 
populations, principalement les réfugiés, les personnes déplacées et les populations hôtes, à renforcer 
leur résilience et leur développement face aux défis climatiques, environnementaux, économiques et 
sécuritaires. C'est pourquoi nos activités se concentrent sur la réduction des risques de catastrophe et 
l'adaptation au changement climatique (par exemple, la remise en état des terres dégradées par le biais 
d'activités de travail contre rémunération), l'eau, l'assainissement et l'assainissement, l'élevage, la 
protection de l'environnement, les moyens de subsistance et la sécurité alimentaire, la santé, l'éducation 
d'urgence et la protection. 

Dans le cadre de la Charte Climat et Environnement des Organisations Humanitaires, ASB Niger s'engage 
à intégrer les objectifs suivants à travers des activités clés dans sa programmation ainsi qu'à soutenir nos 
partenaires locaux dans leurs efforts pour faire face à la crise climatique dans la région du Sahel au Niger. 
En outre, ces objectifs sont effectifs à partir du 25 septembre 2025 et seront révisés chaque année.  

 

Engagement Objectifs Activités 

Engagement 1 : 
Renforcer notre 
réponse aux besoins 
humanitaires 
croissants et aider les 
populations à 
s'adapter aux 
conséquences des 
crises climatiques et 
environnementales 

• D'ici la fin de l'année 2028 et au-
delà, ASB vise à réduire la 
vulnérabilité des communautés 
dans 2 régions du Niger en 
améliorant leur accès à des 
services de base sûrs et durables 
et en assurant leur bien-être à long 
terme.  

 

• Évaluer les besoins humanitaires réels et les 
capacités des personnes touchées par une 
crise par le biais d'une approche participative 
et inclusive, en particulier la méthode 
d'impact People First ;  P-FIM | Méthode 
d'impact People First. 

• Veiller à ce que les interventions tiennent 
compte des préoccupations des groupes 
cibles et qu'elles s'adaptent au contexte local. 

• Construire des infrastructures 
d'approvisionnement en eau et fournir des 
services sanitaires de base sûrs, sensibles au 
genre et au contexte. 

• D'ici la fin de 2028, tous les futurs 
programmes élaborés et mis en 
œuvre par l'ASB démontreront la 
préparation et la réponse aux 

• Intégrer les changements climatiques et les 
questions environnementales dans 
l'évaluation des besoins et des capacités 
locales. 

https://p-fim.org/
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catastrophes, ainsi que l'aide 
humanitaire intelligente face au 
climat. 

• Identifier les risques environnementaux 
potentiels liés à nos interventions par le biais 
d'études environnementales dans toutes les 
zones d'intervention grâce à l'outil NEAT+. 

• Mettre en place des structures 
communautaires locales de réduction des 
risques de catastrophe dans tous les lieux 
d'intervention. 

• Mettre en place et/ou renforcer des systèmes 
d'alerte précoce au niveau communautaire. 

• Renforcer les capacités communautaires en 
matière de préparation en dotant les comités 
de gestion des ressources d'approches 
intelligentes et adaptatives éprouvées. 

Engagement 2 : 
Maximiser la durabilité 
environnementale de 
notre travail et réduire 
rapidement nos 
émissions de gaz à 
effet de serre 

• D'ici la fin de l'année 2025 et au-
delà, ASB prendra des mesures 
pour minimiser son propre impact 
sur le climat et l'environnement, 
assurant ainsi un avenir plus 
durable pour tous. 

• Installation d'1 système d'énergie solaire dans 
un bureau de base afin d'utiliser des sources 
d'énergie renouvelables. 

• Mettre en œuvre des mesures durables au 
niveau des bureaux de pays : utiliser des 
véhicules économes en carburant, entretenir 
régulièrement les machines et organiser des 
réunions en ligne pour réduire les 
déplacements en avion, recycler les eaux 
usées et utiliser l'irrigation au goutte-à-goutte 
pour arroser les plantes esthétiques. De plus, 
l'achat local et l'élaboration de critères 
durables pour les services/travaux 

• Elaboration/mise à jour de la politique 
environnementale d'ASB Niger. 

• Mettre en place des systèmes de gestion des 
déchets dans tous les bureaux et dans les 
infrastructures communautaires installées. 

Engagement 3 : 
Reconnaître le rôle de 
leadership des acteurs 
locaux et des 
communautés 

• En 2025 et au-delà, l'ASB 
contribuera à assurer la 
pertinence, l'efficacité et la 
durabilité des interventions et à 
renforcer l'autonomie des 
communautés. 

• Impliquer pleinement les communautés 
cibles dans le cycle de gestion du programme. 

• Signer des ententes de partenariat mutuel 
pour établir et s'engager à des partenariats 
équitables dans le respect de l'expertise et des 
connaissances locales. 

• D'ici 2028 et au-delà, ASB Niger 
respectera les connaissances 
locales et la valeur existante et 
fournira aux communautés cibles 
des outils et des financements 
pour défendre leurs intérêts, 
planifier et mobiliser pour des 
actions basées sur les 
connaissances et les innovations 
disponibles localement pour une 
gestion écologique durable. 

• Soutenir les communautés, promouvoir et 
s'appuyer sur des connaissances et des 
compétences autochtones efficaces (normes 
et pratiques traditionnelles) pour faire face aux 
catastrophes climatiques et 
environnementales. 

• Soutenir les communautés dans la réalisation 
d'analyses des risques climatiques et 
environnementaux et l'élaboration de plans 
d'action locaux pour faire face aux risques. 

• Financer des organisations communautaires 
pour mettre en œuvre des plans visant à faire 
face aux risques climatiques et 



environnementaux, tels que la réhabilitation 
des sols dégradés ou le développement de 
bandes de feu pour protéger la flore et la faune. 

Engagement 4 : 
Accroître notre 
capacité à 
comprendre les 
risques climatiques et 
environnementaux et à 
développer des 
solutions fondées sur 
des preuves 

• Nous contribuerons à une 
meilleure compréhension des 
dangers climatiques et 
environnementaux et trouverons 
des moyens de les atténuer ou de 
nous y adapter grâce à des 
activités de cartographie et de 
recherche en 2025 et au-delà. 

• Promouvoir l'éducation environnementale 
pour sensibiliser les gens aux enjeux 
climatiques et encourager les collectivités à 
agir 

• Collaborer avec des experts/consultants en 
climat et en environnement pour mieux 
comprendre les risques et obtenir des 
données précises 

• Élargir la surveillance des données 
climatiques et environnementales afin de 
mieux comprendre les tendances des 
systèmes d'alerte précoce afin de mieux se 
préparer aux catastrophes naturelles. 

• Favoriser la coordination entre les acteurs 
pour partager les connaissances et 
développer des outils d'évaluation des risques 
plus sophistiqués 

• S'adapter en collaboration et, si nécessaire, 
développer conjointement des outils et des 
systèmes d'alerte précoce pour une collecte et 
une diffusion plus large et efficace des 
données. 

• Nous prendrons des décisions 
éclairées et optimiserons l'impact 
de l'aide humanitaire en 
améliorant notre compréhension 
de l'évolution des risques 
climatiques et environnementaux, 
en apportant des réponses 
appropriées aux besoins des 
populations vulnérables d'ici la fin 
de l'année 2028 et au-delà. 

• Participer activement aux réseaux, aux 
plateformes de communication et d'échange 
d'informations pour faciliter la collaboration 

• Développer des projets conjoints 
(consortiums) qui intègrent les 
préoccupations humanitaires et 
environnementales pour une action plus 
efficace. 

• Renforcer les capacités des acteurs 
humanitaires sur le changement climatique et 
l'environnement pour mieux répondre aux 
crises. 

Engagement 5 : 
Travailler en 
collaboration avec le 
secteur humanitaire 
au sens large et au-
delà pour renforcer 
l'action climatique et 
environnementale 

• D'ici 2028 et au-delà, ASB Niger 
travaillera avec les services 
techniques de l'État, les ONG 
locales et internationales dans les 
domaines de la cohésion sociale, 
de la paix et de la gestion des 
ressources dans les régions 
ciblées. 

• Organiser des forums de coordination 
régionaux et de district entre les acteurs 
humanitaires et environnementaux afin de 
partager des informations et de coordonner 
des actions visant à s'attaquer aux causes 
profondes des catastrophes, y compris les 
dividendes de la paix. 



• D'ici la fin de l'année 2028, l'ASB 
aura renforcé sa collaboration 
avec les services techniques du 
gouvernement du Niger et 
amélioré sa coordination avec 
d'autres organisations partageant 
les mêmes idées. 

• Créer des plateformes de communication 
pour échanger des informations et des 
expériences avec d'autres acteurs 
humanitaires. 

• Élaborer des plans d'action conjoints au 
niveau du district pour coordonner les efforts 
avec d'autres acteurs et éviter la duplication 
des interventions. 

Engagement 6 : 
Utiliser notre influence 
pour mobiliser des 
actions climatiques et 
environnementales 
urgentes et plus 
ambitieuses. 

• D'ici la fin de l'année 2025, l'ASB 
guidera les organisations 
partenaires dans la gestion des 
impacts climatiques et 
environnementaux. 

• Sensibiliser le public aux zones d'intervention 
et encourager l'action citoyenne en faveur du 
climat et de l'environnement. 

• Plaidoyer auprès du gouvernement nigérien et 
des institutions internationales pour des 
politiques climatiques plus ambitieuses. 

Engagement 7 : Signer 
et mettre en œuvre le 
Plan d'Action de la 
Charte Climat 

• D'ici la fin de 2025 et au-delà, nous 
serons à l'avant-garde de la 
protection des communautés les 
plus vulnérables contre les effets 
du changement climatique et de la 
réduction de l'impact 
environnemental des opérations 
humanitaires. 

• Ratifier le contenu de la charte et s'engager à 
la mettre en œuvre. 

• Sensibiliser les acteurs humanitaires aux 
enjeux climatiques et environnementaux afin 
de réduire nos emprunts carbones. 

• Intégrer la durabilité dans nos projets et 
programmes. 

• Suivre et rendre compte de nos progrès 
chaque année. 

  



English version  

Arbeiter Samariter Bund e.V. National Office of Niger 

Targets of the Climate and Environment Charter 

Arbeiter-Samariter-Bund e.V. (ASB) is a German-based aid and assistance organisation active in areas such 
as civil protection, rescue services and social services. As a non-political and non-denominational charity 
and humanitarian organisation, ASB has stood for continuity and reliability since its foundation in 1888. 
Present in Niger since 2005, ASB helps populations, mainly refugees, displaced people and host 
populations, to strengthen their resilience and development in the face of climate, environmental, 
economic and security challenges. This is why our activities focus on Disaster Risk Reduction and Climate 
Change Adaptation (e.g. reclamation of degraded land through cash-for-work activities), WASH, livestock, 
environmental protection, livelihoods and food security, health, emergency education and protection. 

Within the framework of the Climate and Environment Charter for Humanitarian Organisations, ASB Niger 
is committed to integrating the following objectives through key activities into its programming as well as 
supporting our local partners in their efforts to address the climate crisis in the Sahel region of Niger. In 
addition, these targets are effective from 25 September 2025 and will be reviewed annually.  

Commitment Targets Actions 

Commitment 1: 
Strengthen our 
response to growing 
humanitarian needs 
and help people adapt 
to the consequences 
of climate and 
environmental crises 

• By the end of 2028 and beyond, 
ASB aims to reduce the 
vulnerability of communities in 2 
regions of Niger by improving their 
access to safe and sustainable 
basic services and ensuring their 
long-term well-being.  

 

• Assessing actual humanitarian needs and 
capacities of crisis affected people through a 
participatory and inclusive approach, 
specifically the People First Impact Method;  P-
FIM | People First Impact Method. 

• Ensuring interventions take into account the 
concerns of the target groups and that they fit 
the local context. 

• Building water infrastructure and providing 
safe, gender-sensitive and context-sensitive 
basic sanitary services. 

• All future programmes developed 
and implemented by ASB will 
demonstrate disaster 
preparedness and response, as 
well as climate-smart 
humanitarian assistance by the 
end of 2028. 

• Integrate climate change and environmental 
issues into the assessment of local needs and 
capacities. 

• Identifying potential environmental risks 
related to our interventions through 
environmental studies in all intervention areas 
through NEAT+ tool. 

• Establishing local disaster risk reduction 
community structures within all intervention 
locations. 

• Establishing and/or strengthening early 
warning systems at community level. 

• Strengthening community capacities for 
preparedness by equipping resource 
management committees with tested smart 
and adaptive approaches. 

https://p-fim.org/
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Commitment 2 : 
Maximize the 
environmental 
sustainability of our 
work and rapidly 
reduce our greenhouse 
gas emissions 

• By end of 2025 and beyond, ASB 
will take measures to minimise its 
own impact on the climate and the 
environment, ensuring a more 
sustainable future for all. 

• Installation of 1 solar power system in one 
base office in order to utilise renewable energy 
sources. 

• Implementing sustainable measures at 
country office level: Use fuel efficient 
vehicles, regular maintenance of machines 
and conducting meetings online to reduce air 
travel, recycling wastewater and use of drip 
irrigation to water aesthetic plants. In addition, 
local purchasing and development of 
sustainable criteria for services/works 

• Developing/updating ASB Niger environmental 
policy. 

• Implementing waste management systems in 
all offices and within installed community 
infrastructure. 

Commitment 3 : 
Recognize the 
leadership role of local 
actors and 
communities 

• In 2025 and beyond ASB will 
contribute to ensuring the 
relevance, effectiveness and 
sustainability of interventions and 
strengthening community 
autonomy. 

• Fully involving target communities in the 
program management cycle. 

• Signing mutual partnership agreements to 
establish and commit to equitable 
partnerships by respecting local expertise and 
knowledge. 

• By 2028 and beyond ASB Niger will 
respect local knowledge and 
existing value and equip target 
communities with tools and 
finance to advocate for 
themselves, plan and mobilise for 
action based on locally available 
knowledge and innovations for 
sustainable ecological 
management. 

• Support communities promote and rely on 
effective indigenous based knowledge and 
skills (traditional norms and practices) in 
addressing climate and environment 
disasters. 

• Support communities conduct analysis of 
climate and environmental risks and develop 
local based action plans to address the risks. 

• Finance community-based organizations to 
implement plans aimed at addressing climate 
and environmental risks such as rehabilitation 
of degraded soils or developing fire bands to 
protect flora and fauna. 

Commitment 4 : 
Increase our capacity 
to understand climate 
and environmental 
risks and develop 
evidence-based 
solutions 

• We will contribute to a better 
understanding of climate and 
environmental hazards and find 
ways to mitigate or adapt to them 
through mapping and research 
activities in 2025 and beyond. 

• Promote environmental education to raise 
awareness of climate issues and encourage 
communities to take action 

• Collaborate with climate and environmental 
experts/consultants to better understand risks 
and obtain accurate data 

• Expand monitoring of climate and 
environmental data to better understand 
trends across early warning systems to better 
prepare for natural disasters 

• Encourage coordination between actors to 
share knowledge and develop more 
sophisticated risk assessment tools 

• Collaboratively adapt and if need be, jointly 
develop early warning tools and systems for 



wider effective data collection and 
dissemination. 

• We will make informed decisions 
and optimise the impact of 
humanitarian assistance by 
improving our understanding of 
the evolution of climate and 
environmental risks, providing 
appropriate responses to the 
needs of vulnerable populations 
by the end of 2028 and beyond. 

• Actively participate in networks, 
communication and information exchange 
platforms to facilitate collaboration 

• Develop joint projects (consortiums) that 
integrate humanitarian and environmental 
concerns for more effective action. 

• Strengthening the capacities of humanitarian 
actors on climate change and the environment 
to better respond to crises. 

Commitment 5 : Work 
collaboratively with the 
wider humanitarian 
sector and beyond to 
strengthen climate and 
environmental action 

• By 2028 and beyond ASB Niger will 
work with state technical services, 
local and international NGOs in 
the areas of social cohesion, 
peace and resource management 
in targeted regions. 

• Organise regional and district coordination 
forums of humanitarian and environmental 
actors to share information and coordinate 
actions aimed at addressing root causes of 
disasters including peace dividends. 

• ASB will have strengthened its 
collaboration with the technical 
services of the government of 
Niger and improved its 
coordination with other 
likeminded organisations by the 
end of 2028. 

• Creating communication platforms to 
exchange information and experiences with 
other humanitarian actors. 

• Developing district level joint action plans to 
coordinate efforts with other actors and 
avoiding duplication of interventions. 

Commitment 6 : Use 
our influence to 
mobilize urgent and 
more ambitious 
climate and 
environmental action. 

• By the end of 2025, ASB will be 
guiding partner organisations in 
managing climate and 
environmental impacts. 

• Raising public awareness in areas of 
intervention and encouraging citizen action in 
favour of the climate and the environment. 

• Advocating with Niger government and 
international institutions for more ambitious 
climate policies. 

Commitment 7 : Sign 
and implement the 
Climate Charter Action 
Plan 

• By end of 2025 and beyond, we will 
be at the forefront of helping to 
protect the most vulnerable 
communities from the effects of 
climate change and reducing the 
environmental impact of 
humanitarian operations. 

• Ratify the content of the charter and commit to 
implementation. 

• Raising awareness among humanitarian 
actors about climate and environmental 
issues in order to reduce our carbon 
borrowings. 

• Integrating sustainability into our projects and 
programs. 

• Tracking and reporting on our progress 
annually. 

 


